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Article unique 
 

 
Article unique 

 

 Les cinquième et sixième 
alinéas du IV de l’article 1er de 
l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l’organisation des 
transports de voyageurs en Île-de-
France, sont remplacés par trois alinéas 
rédigés ainsi rédigés : 

 

Les cinquième et sixième 
alinéas du IV de l'article 1er de l'or-
donnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 
relative à l'organisation des transports 
de voyageurs en Ile-de-France, sont 
remplacés par trois alinéas ainsi rédi-
gés : 

 
  « Les délibérations à 

caractère budgétaire ou ayant une 
incidence budgétaire sont adoptées par 
le conseil d’administration du syndicat à 
la majorité absolue de ses membres. 

 

« Les délibérations à carac-
tère budgétaire ou ayant une incidence 
budgétaire sont adoptées par le conseil 
d'administration du syndicat à la ma-
jorité absolue de ses membres. 

 
 « Toutefois, lorsqu’une 

délibération ayant pour effet, par la 
création de mesures nouvelles, 
d’accroître les charges de 
fonctionnement du syndicat, a été 
adoptée dans les conditions prévues à 
l’alinéa précédent, un ou plusieurs 
membres du conseil d’administration 
représentant au moins une des 
collectivités membres du syndicat, 
invoquant l’intérêt majeur de la 
collectivité qu’ils représentent, peuvent 
demander à ce qu’elle fasse l’objet 
d’une seconde délibération. Cette 
demande de seconde délibération doit 
être confirmée par une délibération de 
l’assemblée délibérante d’au moins une 
des collectivités concernées, adoptée à 
la majorité des deux tiers de ses 
membres présents ou représentés lors de 
la prochaine réunion de cette assemblée 
délibérante qui suit la réunion du conseil 
d’administration au cours de laquelle la 
délibération contestée a été adoptée. 

« Toutefois, avant le 1er 
janvier 2013, lorsqu'une délibération 
ayant pour effet, par la création de 
mesures nouvelles, d'accroître les 
charges de fonctionnement du syndi-
cat, a été adoptée dans les conditions 
prévues à l'alinéa précédent, un ou 
plusieurs membres du conseil d'admi-
nistration représentant au moins une 
des collectivités membres du syndicat, 
invoquant l'intérêt majeur de la collec-
tivité qu'ils représentent, peuvent de-
mander à ce qu'elle fasse l'objet d'une 
seconde délibération. Cette demande 
doit être confirmée par une délibéra-
tion de l'assemblée délibérante d'au 
moins une des collectivités concer-
nées, adoptée à la majorité des deux 
tiers de ses membres présents ou re-
présentés lors de la prochaine réunion 
de cette assemblée délibérante qui suit 
la réunion du conseil d'administration 
au cours de laquelle la délibération 
contestée a été adoptée.  
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 Il est alors procédé à cette 

seconde délibération lors de la 
prochaine réunion du conseil 
d’administration du syndicat qui suit la 
réunion de l’assemblée délibérante au 
cours de laquelle la demande de seconde 
délibération a été confirmée. 

 

Il est alors procédé à cette 
seconde délibération lors de la 
prochaine réunion du conseil 
d'administration du syndicat qui suit la 
réunion de l'assemblée délibérante au 
cours de laquelle la demande de seconde 
délibération a été confirmée. 

 « Lorsqu’une décision est 
soumise à une seconde délibération en 
application du précédent alinéa, la 
majorité des deux tiers des membres 
présents ou représentés est requise pour 
son adoption définitive. » 

 

« Lorsqu'une décision est 
soumise à seconde délibération en ap-
plication du précédent alinéa, la majo-
rité des deux tiers des membres pré-
sents ou représentés est requise pour 
son adoption définitive. » 

 
 


